
 
Attestation sur l’Honneur du futur époux 

 
Je soussigné __________________________________________________________________ 
 
Né le _______________________ à _______________________________________________ 
 
atteste sur l’honneur 
� avoir mon domicile sis ___________________________________________________________________________________ depuis le 
_______________________ 
OU 
� avoir ma résidence sise __________________________________________________________________________________ 
 
depuis le _____________________ jusqu’au __________________________ 
 
A _______________________ le Signature : 
 
 
 
En application de l’article 441-7 du code pénal, sera puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende le fait :1° d’établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 
2° de falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 3° de faire usage d’une attestation ou d’un certificat inexact ou falsifié. 
Les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et à 45 000 euros d’amende lorsque l’infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor Public ou au patrimoine d’autrui. 
 
 

 
Attestation sur l’Honneur de la future épouse 

 
Je soussignée __________________________________________________________________ 
 
Née le _______________________ à _______________________________________________ 
 
atteste sur l’honneur 
� avoir mon domicile sis ___________________________________________________________________________________ depuis le 
_______________________ 
OU 
� avoir ma résidence sise __________________________________________________________________________________ 
 
depuis le _____________________ jusqu’au __________________________ 
 
A _______________________ le Signature : 
 
 
 



En application de l’article 441-7 du code pénal, sera puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende le fait :1° d’établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 
2° de falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 3° de faire usage d’une attestation ou d’un certificat inexact ou falsifié. 
Les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et à 45 000 euros d’amende lorsque l’infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor Public ou au patrimoine d’autrui. 


